
Mairie - 4 rue Félix Pauger - 49070 Saint Lambert la Potherie 
www.saintlambertlapotherie.fr 

 

 

MAIRIE DE SAINT LAMBERT LA POTHERIE 
4 RUE FELIX PAUGER 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MARS 2026 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 

DEL2026-35 Election du Maire 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-36 Fixation du nombre d'adjoints 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-37 Elections des adjoints au maire 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-38 Fixation du nombre de conseillers délégués 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-39 
Fixation des indemnités du maire, des adjoints et des 
conseillers délégués 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-40 Charte de l'élu local A pris acte 
 
Affichée et publiée le 23 mars 2026      Béatrice STEPHAN, Maire 
 

  
  
  
  
  

http://www.saintlambertlapotherie.fr/






















Charte de l'élu local 

L’élu local exerce un mandat confié par le suffrage universel pour administrer librement la collectivité 

territoriale dans le respect des lois de la République. 
Ce mandat se distingue d’une activité professionnelle et s’exerce dans des conditions particulières 

définies par le Code général des collectivités territoriales, qui reconnaît à l’élu des droits et lui impose 
des devoirs. 

 
Article 1 – Principes déontologiques 

1. L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

2. Il respecte en tout temps les valeurs et symboles de la République, ainsi que le principe de 
laïcité. 

3. Il veille au bon usage des deniers publics et à la bonne gestion des moyens matériels et humains 

mis à sa disposition. 

 
Article 2 – Primauté de l’intérêt général et prévention des conflits d’intérêts 

1. Dans l’exercice de son mandat, l’élu local poursuit exclusivement l’intérêt général, à l’exclusion 

de tout intérêt personnel, direct ou indirect, ou de tout autre intérêt particulier. 

2. Il s’attache à prévenir ou faire cesser immédiatement toute situation de conflit d’intérêts 
réprimée par la loi. 

3. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans une affaire examinée par l’organe délibérant 
dont il est membre, il les fait connaître avant le débat et s’abstient, le cas échéant, de participer 

à la délibération et au vote. 

 
Article 3 – Transparence, cadeaux, invitations et avantages 

1. L’élu local s’interdit de solliciter, de recevoir ou d’accepter des cadeaux, dons, avantages ou 
invitations de nature à influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif de son mandat. 

2. Il déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages et invitations 
d’une valeur qu’il estime supérieure à 150€ dont il bénéficie en raison de son mandat. 

3. Il s’engage à respecter les règles fixées par la collectivité en matière de prévention de la 

corruption, de transparence et d’éthique publique (référent déontologue, dispositifs d’alerte, 
chartes internes, codes de conduite). 

 
Article 4 – Droits liés à l’exercice du mandat 

1. L’élu local bénéficie des droits attachés à son mandat, notamment les indemnités de fonction, 
les autorisations d’absence, les crédits d’heures, les congés pour formation et les garanties en 

matière de protection fonctionnelle, dans les conditions prévues par le CGCT. 

2. Il a droit à une information complète, loyale et accessible sur les affaires de la collectivité et sur 
les moyens mis à sa disposition pour exercer son mandat. 

3. Il a droit à la formation nécessaire à l’exercice de ses fonctions, notamment en matière de 
déontologie, de prévention des conflits d’intérêts et de responsabilité des élus locaux. 

 
Article 5 – Devoir de présence, d’assiduité et de participation 

1. L’élu local participe avec assiduité aux réunions de l’organe délibérant, des commissions et des 

organismes dans lesquels il siège au titre de la collectivité. 
2. Il s’informe des dossiers soumis à délibération, prépare les séances et s’exprime de manière 

responsable, en veillant à la qualité du débat démocratique. 

3. Il contribue au bon fonctionnement collégial de l’assemblée, dans le respect des compétences 
de chacun et des règles de procédure. 

 



Article 6 – Relations avec les citoyens et responsabilité démocratique 

1. Issu du suffrage universel, l’élu local rend compte régulièrement de son action et des décisions 
prises dans le cadre de son mandat auprès des citoyens de la collectivité territoriale. 

2. Il entretient avec les habitants, associations et acteurs du territoire un dialogue fondé sur 
l’écoute, le respect, la neutralité et la transparence de l’information. 

3. Il lutte contre toutes les discriminations et favorise l’égal accès de tous au service public local. 

 
Article 7 – Respect du cadre juridique et des institutions 

1. L’élu local respecte la Constitution, les lois et règlements, ainsi que les décisions de justice. 
2. Il veille à la régularité juridique des actes auxquels il participe, en s’appuyant, le cas échéant, 

sur les services de la collectivité, le contrôle de légalité et les conseils compétents. 
3. Il respecte les attributions du maire ou du président, des adjoints et vice-présidents, et plus 

généralement la répartition des compétences entre les différentes collectivités territoriales et 

leurs groupements. 

 
Article 8 – Usage des moyens publics et ressources numériques 

1. L’élu local utilise les moyens matériels, financiers et humains mis à sa disposition exclusivement 

pour l’exercice de son mandat. 

2. Il fait un usage responsable et sécurisé des outils numériques, des systèmes d’information et 
des données de la collectivité, dans le respect des règles de confidentialité et de protection des 

données personnelles. 
3. Il s’abstient de toute utilisation des moyens de la collectivité à des fins personnelles, partisanes 

ou électorales en dehors des conditions strictement prévues par la loi. 

 
Article 9 – Entrée en vigueur et formalités 

1. La présente charte reprend et complète les dispositions des articles L.1111-12 à L.1111-14 du 
Code général des collectivités territoriales relatifs au statut de l’élu local et à la charte de l’élu 

local. 
2. Lors de la première réunion de l’organe délibérant, immédiatement après l’élection du maire et 

de ses adjoints, il en est donné lecture et un exemplaire est remis à chaque élu, y compris sous 

forme dématérialisée. 
3. Chaque élu atteste avoir pris connaissance de la charte et s’engage à la respecter pendant toute 

la durée de son mandat. 
 


